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ORGANISATION 
 MATERIELLE 

 
Durée :  
8 jours consécutifs ou discontinus ( en 4 par-
ties au plus, soit 4 fois 2 jours). 
 La durée totale ne peut être inférieure à 64 
heures. La  formation doit se dérouler sur une 
période n’excédant pas 3 mois. 
Dans ce cadre, la formation s’organisera en 
concertation avec l’établissement. Toute for-
mule peut être examinée: 
 
-Formation dans l’établissement ( temps sco-
laire, week-end) 
-Formation entièrement à l’extérieur de l’éta-
blissement ( en externat, en internat dans un 
lieu à définir, mixte). 

ANIMATION DU STAGE 

 
L’AROEVEN mettra 3 formateurs à disposi-
tion. Des  intervenants ponctuels pourront 
intervenir dans le cadre de la formation. 

 COUT DU STAGE 

 
Il sera fixé en fonction de la formule retenue. 
Il se situera entre 200 €  et 400 € selon le 
mode de fonctionnement.  
 
Des aides pourront venir en déduction (Caisse 
d’allocations familiales, Conseil  général…). 

AROEVEN BRETAGNE 
18 square Vercingétorix 

35000 RENNES  
Tél : 02.99.63.15.77 
Fax : 02.99.38.63.46 

 Courriel : aroeven@ac-rennes.fr 
Site : http://www.aroeven-bretagne.fr 

 L’AROEVEN ? 

 

L’AROEVEN de Bretagne est une association 
laïque sans but lucratif régie par la loi de 
1901. Elle adhère à la FOEVEN, fédération 
agrée par les ministères de la jeunesse et des 
sports, de  l’ Education Nationale et du Tou-
risme.  
C’est un mouvement pédagogique d’action , 
de recherche et de formation qui a pour finali-
tés « d’organiser et développer toutes les ac-
tions de formation et d’éducation perma-
nente, de vacances et de loisirs à destination 
des jeunes. » 

Le BAFA permet l’accès aux 
 premières responsabilités d’adulte, à 

une expérience éducative, et 
 favorise une démarche  sociale  

et citoyenne. 



LE BAFA  
PETITS RAPPELS … 

 
 
Pour s’inscrire au Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateur, il faut être âgé de 17 
ans révolus au premier jour du stage. 
La formation doit être effectuée dans un dé-
lai de 30 mois et dans l’ordre suivant : 
 
-Une session de formation générale (8 jours) 
-Un stage pratique d’une durée d’au moins 
14 jours en deux séjours au plus : dans un 
centre de vacances habilité dont le fonction-
nement est permanent (le stage peut se dé-
rouler en quatorze séquences ou plus, mais la 
durée doit représenter 14 jours effectifs d’a-
nimation) 
-Une session d’approfondissement ou de qua-
lification (6 ou 8 jours). 
 
A l’issue de chaque étape, une appréciation 
sur l’aptitude ou la non- aptitude du candi-
dat à encadrer des mineurs est portée sur le 
certificat du livret de formation. Il est en-
suite transmis au jury de la Direction dépar-
tementale de la jeunesse et des sports pour 
validation. 
  
 

Le BAFA n’est pas un diplôme 
 professionnel, mais un  
engagement volontaire. 

 LES OBJECTIFS DU 
 BAFA LYCEEN 

 
-Apporter une complémentarité à une forma-
tion scolaire 
-Permettre aux élèves d’obtenir une certifica-
tion supplémentaire 
-Apporter des compétences transposables dans 
l’établissement (animation, prise de parole, 
élaboration de projets, travail en équipe…) 
-Générer une dynamique au sein du lycée 
-Réduire au maximum les coûts d’une telle for-
mation 
-Faire germer une réflexion sur la place et la 
fonction éducative de l’animateur. 
 

 LE CONTENU  

 

Acquisition de savoir  :  
 
-La psychologie de l’enfant, de l’adolescent 
-La pédagogie de l’activité : les jeux, les acti-
vités sportives, manuelles et d’expression 
-La législation en centre  de vacances, les pre-
miers secours (sécurité, hygiène…) 
-La vie quotidienne en centre de vacances 
(maternels, d’enfants,d’adolescents, CLSH…) 
-Les rythmes biologiques (journée, som-

LES METHODES 

 
-Favoriser  la prise de parole,  l’échange 
-Apprendre par l’expérimentation  
-Se mettre en situation directe d’animation 
( jeux de rôles,  cas concrets) 
-Elaborer des projets d’activités par des mé-
thodes actives 
-S’évaluer personnellement  et collective-
ment   
-Vivre une expérience de groupe de qualité 
-Apporter de la théorie et mettre à disposi-

 

Acquisition de savoir faire :  
 
-Chants, rythmes, sons 
-Activités d’expression (création à partir de 
matériaux simples, jeux d’ombres, marion-
nettes, mise en scène de spectacle, théâ-
tre…) 
-Jeux d’intérieur, d’extérieur, grands jeux 
-Organisation et animation de veillée. 

 
Acquisition de savoir être :  
 
-Analyse de pratique 
-Compréhension des phénomènes de groupe 
-Travail  et relations au sein d’une équipe 
-Relations enfants/animateurs, rapport à 
l’autorité, règles de vie.  


